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I. DONNÉES ADMINISTRATIVES, TECHNIQUES 
ET SCIENTIFIQUES 
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Fiche signalétique  

Localisation  

Région : Bourgogne Franche-Comté 

Département : Saône-et-Loire 

Commune : Lournand 

Lieu-dit / Adresse : Lourdon 

Code INSEE de la commune : 71264 

Coordonnées Lambert 93 :  Ax 826,3  Ay 6596,87 

      Bx 826,48 By 6597,1 

      Altitude 318 m 

 

Références cadastrales Commune :  

Année Section Parcelle Lieu-dit : 2022 Section C, Parcelle 221 (p) 

Statut du terrain : site inscrit 

Propriétaire du terrain au moment de la réalisation de l'opération  

Jean et Brigitte Perroud de la Bussière 

Bail emphytéotique de 30 ans ¨ lôassociation Castrum Lordo 

Maître d'ouvrage des travaux d'aménagementΟ : association Castrum Lordo 

Nature de l'aménagementΟ :  

Numéro(s) de(s) entité(s) archéologique(s)  

EA 71 264 XXXX  

Nature et références de l'opération  

Nature de l'opération : sondage 

Numéro de l'opération dans le système national d'information : OA 04 4529 

Numéro DRAC-SRA de l'opération :ΟN° 2025/1244  

Emprise de l'opération : 30 m2 

 

Opérateur d'archéologie :ΟUMR ARTEHIS / Centre de castellologie de Bourgogne 

Responsable scientifique de l'opérationΟ : H. Mouillebouche 

Dates d'intervention sur le terrain : du 28 juillet au 2 août 2025 
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Mots clefs du thessaurus 
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Intervenants  
 
Intervenants administratifs 
 

Pr®nom, nom, organisme dôappartenance Tâche générique T©che affect®e dans le cadre de lôop®ration 

Marc Talon, SRA Conservateur r®gional de lôarch®ologie Prescription et contrôle scientifique 

Laure Dobrovitch Conservateur en chef du patrimoine Suivi de lôop®ration 

 

 
Intervenants scientifiques 
 

Pr®nom, nom, organisme dôappartenance Tâche générique T©che affect®e dans le cadre de lôop®ration 

Hervé Mouillebouche, UMR ARTEHIS MCF histoire médiévale Directeur de chantier 

Michel Maerten, CeCaB Docteur en archéologie Étude du mobilier 

Yves Nouvellet Ingénieur botaniste Relevé DGPS et photogrammétrie 

Gilles Auloy Président du CeCaB Assistant DGPS et photogrammétrie 

 

 

Équipe de fouilles 
 

Pr®nom, nom, organisme dôappartenance Tâche générique T©che affect®e dans le cadre de lôop®ration 

Hervé Mouillebouche, UMR ARTEHIS MCF histoire médiévale Directeur de chantier 

Dominique Beruard, Castrum Lordo Président Castrum Lordo Conducteur pelle mécanique 

Jean-François Chavy  Conducteur dumper 

Gilles Auloy, Cecab Directeur du CeCaB Intendance, coordination équipe 

Dominique Spay, CeCaB / GAM  Géologue 

Guy Charleu, CeCaB  Fouilles, relevés 

Patrice Lhomme, CeCaB  Fouilles, relevés 

Sylvette Guyonnot, CeCaB  Photo, communication 

Françoise Lhomme, CeCaB  Fouilles 

Michèle Laporte  Fouilles 

Gérard Vuillequey   Fouilles, castrum Lordo 

Anne et Paul Aston,  Fouilles, castrum Lordo 

Serge Lardet  Fouilles, castrum Lordo 

Emmanuel Fromageot  Fouilles, castrum Lordo 

Evelyne Breslavetz  Fouilles, castrum Lordo 

Thierry Côme  Fouilles, castrum Lordo 

René Gentas  Fouilles, castrum Lordo 

Joëlle Houdeville  Fouilles, castrum Lordo 

Marie et Jacques Camand  Fouilles, castrum Lordo 
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Nous remercions particulièrement Jean et Brigitte Perroud de La Bussière, Dominique Beruard et tous 

les membres de Castrum Lordo qui nous hébergent et nous nourrissent avec une générosité et un sens de 
lôaccueil sans pareil. 
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Notice scientifique 
 

Lôassociation ç castrum Lordo » a entrepris depuis une dizaine dôann®es la stabilisation des ruines du 
ch©teau de Lourdon, et notamment de son grand jeu de paume, qui est sans doute lôun des rares jeux de 
pallone conservés en Europe. 

Le jeu de paume est conservé sur trois côtés, mais le quatrième (petit côté), au nord, est entièrement dé-
truit, et on trouve juste au nord du mur une butte de près de 4 m, qui entravait la mise en valeur du site. En 
outre, ®tait source de danger pour les visiteurs qui ®taient tent®s de lôescalader. 

Les pentes relativement abruptes de ce tertre laissaient penser que la butte était structurée par des élé-
ments de maçonnerie, soit des murs encore en élévation, soit des blocs de maçonnerie tombés en con-
nexion, qui sont r®pandus sur lôensemble du site suite ¨ la destruction par la mine de 1632. 

Une pelle mécanique avait été prévue pour enlever les premiers décimètres de terre stérile. Mais son 
usage sôest prolong® plus profondément que prévu, car cette butte était en fait un simple pierrier, composé 
néanmoins de deux couches bien distinctes :  

- au-dessus, sur une épaisseur de 1 à 2 m, des pierres de petit calibre, sans mortier, qui sont visiblement 
un pierrier agricole (murger), sans doute monté au XIXe siècle avec les pierres qui encombraient le jeu de 
paume (US 4010). 

- en dessous, une couche de moellons et de mortier pulvérulent, qui recouvre les structures arasées en 
1632, et qui pourrait r®sulter de la chute du mur nord du jeu de paume, ou dôun b©timent au nord de ce mur 
(US 4011). 

- Sous ces couches de remblais, le dernier jour de fouilles, sont apparus plusieurs murs, tous arasés à la 
m°me hauteur, mais dôorigine diff®rente. On rep¯re notamment des murs mont®s ¨ lôargile, et qui sont pos-
térieurs à la destruction de 1632 (ils passent au-dessus des blocs détruits par la mine). Ces blocs semblent 
°tre des am®nagements de chantiers, sans doute install®s juste apr¯s lôexplosion pour exploiter les mat®-
riaux. 
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Situation 
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2. RÉSULTATS 
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État des connaissances avant l'opération  

 

Contexte géologique  

Le château de Lourdon à Lournand est bâti sur un plateau t®moin de calcaire fin de lôAalénien supérieur 
et Bajocien inférieur. Les failles ont engendré au sud du site des falaises hautes dôune dizaine de mètres, à 
lôest et ¨ lôouest des talus assez marqués, et au nord une pente plus douce, par laquelle se pratiquait au 
Moyen Ąge lôacc¯s du site. Une carri¯re, ouverte sur lôextr®mit® sud du ch©teau, permettait dôextraire des 
plaquettes de calcaire dôassez m®diocre qualit®. 

 

Contexte environnemental Ο 

Le site a été occupé par un habitat élitaire fortifié du IXe au XVIe siècle, largement détruit par explosion 
en 1632, puis partiellement réoccupé par une exploitation agricole à la fin du XIXe et au début du XXe 
siècle. Les parties les plus encombrées par les déblais de démolition ont été abandonnées de façon pré-
coce à la forêt. Les parties plus dégagées sont restées en prairie ou verger jusque dans les années 1950, 
puis abandonnées à la forêt. 

En 2000, le site était envahi par une forêt de feuillus dense (chênes pubescents, hêtres, frênes, 
charmes, ®rables sylvestres, robiniers, noisetiersé et par une abondante végétation basse et épineuse. 
Depuis le d®but de sa mise en valeur, la v®g®tation basse a recul®. Lôassociation Castrum Lordo a choisi 
de garder au maximum la végétation boisée, qui est une protection pour les vestiges, et qui évite une proli-
fération des plantes adventices. Néanmoins, les sécheresses de plus en plus fréquentes et les tempêtes 
hivernales provoquent de nombreuses chutes dôarbres, qui alt¯rent le couvert v®g®tal, obligeant 
lôassociation ¨ replanter quelques ch°nes. 

Le site est clos et fermé, ouvert à quelques visites guidées surveillées en été, un jour par semaine. 

 

Contexte archéologique et historique  

Le château de Lourdon est situ® ¨ 5 km au nord de lôabbaye de Cluny et occupe le sommet dôune col-
line qui domine la vall®e de la Grosne. La premi¯re mention que lôon retrouve du ch©teau de Lourdon date 
de 888 : « Hactum Lordono Castello in publico » (ref. Bernard, Bruel n° 34). Il sôagit donc dôun lieu de pou-
voir antérieur à la fondation de Cluny. Il ne subsiste cependant aucune maçonnerie apparente de cette 
époque. Toutefois, un foss® taill® en V dans la roche ¨ lôest du site pourrait °tre le vestige dôune fortification 
plus ancienne. 

Lourdon est ensuite souvent occupé par les abbés de Cluny. Ils y signent près de 100 actes au Xe 
siècle et une quarantaine au siècle suivant. Élevé au rang de doyenné, Lourdon devient le principal four-
nisseur agricole de lôabbaye. 

Le site est occupé par les ennemis de Cluny en 1166 et 1173.  
En 1180, Philippe Auguste vient signer la paix avec les comtes de Chalon (réf. : Ibid., n° 4276) 
Le ch©teau fut pris et occup® de 1250 ¨ 1252 par le bailli royal de M©con afin de contraindre lôabb® ¨ 

payer la décime. 
On ne connaît pas précisément le sort de Lourdon durant la guerre de Cent Ans. 
De 1471 à 1476, le château est réquisitionné par les troupes de Charles le Téméraire, qui font main-

basse sur la bibliothèque et le trésor des moines. Léonce Raffin rapporte que, suite à cette occupation, 
lôabb® Jean de Bourbon ç restaura le donjon, construisit une tour méridionale et de nouveaux bâtiments. » 
Lors des premi¯res guerres de Religion, Cluny ®tait sous lôautorit® de Charles de Lorraine, cardinal de 

Guise (1549-1574). Le château de Lourdon servit à la sauvegarde des trésors de Cluny en 1562 et 1565, 
mais fut pris et pill® en 1574 par les Huguenots qui en 1576 lôabandonn¯rent en ruine. 
Lôabb® Claude de Guise (1575-1612) restaura le château et y fit de nouvelles constructions, notamment 

le jeu de paume, qui porte ses armes ainsi que le millésime 1586. Il fit également fondre en 1590 le gros 
canon de Lourdon, qui est actuellement conservé au musée des Invalides.  
La guerre reprit en 1589. Claude de Guise sôengagea du côté de la Ligue. En 1593, le château repous-

sa une attaque des Royalistes et ne se rendit quôen 1595 aux troupes royales. 
En 1600 il accueillit un chapitre g®n®ral de lôordre de Cluny. 
Lô®v°que de M©con, ¨ la mort de Claude de Guise, demanda la d®molition du ch©teau. Cette demande 

fut acceptée en 1614. Un accord fut trouvé pour la démolition en 1631. Le cardinal Richelieu, nouvel abbé 
de Cluny, accepta la démolition du château contre la somme de 60 000 livres ¨ condition que lôon conser-
vât les parties non fortifiées. « Sa Majesté veut et ordonne que le tripot [c'est-à-dire le jeu de paume] dudit 
Lourdon, qui sert de granges, le logement dôAmbroise, les escuiryes et autres batimentz qui ne sont point 
fortifi®z ny engagez dôavec les fortifications, soient r®servez de ladite demolition et conservez soigneuse-
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ment pour lôusage et commodit® des fermiers. » (Archives du ministère des affaires étrangères, France, 
Mémoires et documents, vol. 1 490, f° 258, cité par Raffin p. 47) 
En 1632, le ch©teau fut d®truit par la mine et, suivant les accords, les b©timents dôexploitation furent 

conservés. 
Sur le plan-terrier de 1780 et le plan cadastral de 1809, le jeu de paume, les écuries, la tour orientale et 

deux tourelles occidentales sont indiqués comme encore habitables. 
Sur le cadastre de 1840, la tour orientale est la seule entité considérée comme construite. Elle fut réa-

m®nag®e et couverte jusquôau d®but du XXe siècle. 
À partir de 1944, la végétation envahit la totalité des ruines et de leurs abords. 

 

Historique des recherches depuis 2012  
 

Le centre de castellologie de Bourgogne est intervenu pour la premi¯re fois au ch©teau de Lourdon lô®t® 
2012, à la demande des propriétaires, de la mairie de Lournand et de la communauté de communes de 
Cluny, afin dô®tudier le site. La campagne de 2012 a permis de mettre en ®vidence le potentiel exception-
nel du site et de faire un relevé topographique précis des vestiges visibles. Les conclusions de cette pre-
mière campagne ont été publiées dans un article dès octobre 2012. 

 
En 2013, lô®tude de Lourdon ®tait int®gr®e ¨ une op®ration de prospection th®matique r®alis®e sous 

lô®gide du Service r®gional arch®ologique de Bourgogne. Cette deuxi¯me campagne, effectu®e comme la 
premi¯re au cours dôune semaine du mois de juillet, a permis entre autres dôeffectuer des relev®s de la tour 
Est, du mur Est des ®curies et de proposer un phasage de lô®dification de ce mur. La prospection et un 
premier ramassage de surface ont permis également de reconnaître une petite chapelle-source et de re-
trouver les traces des campements de la résistance en 1944. 

 
En 2014 et 2015, deux autorisations de sondage ont été adressées au SRA, au nom de Céline Matiron, 

pour reconna´tre les vestiges du sol et des am®nagements int®rieurs du jeu de paume. Lô®tude des ®l®va-
tions sôest poursuivie et lôensemble de ces d®couvertes a fait lôobjet dôun article dans le bulletin monumen-
tal. 

 
En 2019, le CeCaB a ®dit® une premi¯re synth¯se sur Lourdon, notamment pour pr®senter lôhypoth¯se 

dôune couverture du jeu de paume sous forme de velum, et pour mettre en ®vidence le cheminement des 
canons, ¨ mettre en relation avec le canon de Lourdon, conserv® au mus®e de lôArm®e ¨ Paris. 

 
En 2022, le ch©teau a ®t® lôobjet dôun troisi¯me sondage arch®ologique. Les restaurations du jeu de 

paume n®cessitaient la construction dôun contrefort au nord du mur du donjon. Pour fonder ce contrefort, il 
était nécessaire de dégager les remblais pour rechercher la roche, ou du moins un appui stable. Ce son-
dage a fait lôobjet dôun rapport rendu au SRA. 

 
Lôann®e 2024 a ®t® utilis®e pour pr®parer les futures demandes de sondage, notamment en rationnali-

sant la conservation du mobilier trouvé en prospection de surface, qui est d®sormais conserv® dans lôune 
des tours du château de Chevagny (appartenant aux propriétaires du site), et pour dresser un catalogue du 
mobilier lapidaire. Les blocs retrouvés sur place ont été repérés, dessinés et numérotés physiquement, de 
1 à 45. 

 
Après 12 ans de recherche sur les maçonneries apparentes et la topographie, et après avoir consolidé 

et sauvé toutes les maçonneries apparentes, nous pouvons, avec prudence, commencer à déplacer les 
déblais pour essayer de mieux comprendre la structure du château. 
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Présentation générale des investigations de 2025 
 

 
Fig. 1 : emplacement général des zones étudiées ou utilisées en 2025. 
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Le centre de la campagne dô®tude 2025 au ch©teau de Lourdon ®tait un sondage archéologique de 
30 m2, pour reconna´tre la structure, et si possible diminuer le volume, dôune butte de 4 m de hauteur si-
tuée au nord du jeu de paume (« A » sur le plan ci-joint). Cette butte a été globalement arasée. Les moel-
lons retrouvés dans cette butte ont été déposés en B, pour pouvoir être réutilisés pour la restauration. Les 
pierres en moyen appareil de forte dimension ont été stockées provisoirement en C. Le reste des déblais 
(estimé environ à 300 t.), a été évacué par dumper sur deux aires de stockage (D), lôune ¨ lôest pour am®-
nager une voie dôacc¯s vers la terrasse basse du ch©teau, lôautre au nord, ¨ lôext®rieur du ch©teau, dans 
une zone peu susceptible de recéler des vestiges. 

 
Cette semaine de fouilles a ®galement ®t® lôoccasion dôeffectuer de nouveaux relevés et des prospec-

tions non destructrices :  
 
E : relevé en photogrammétrie et étude de la façade orientale du jeu de paume et du donjon. 
 
F : relev® de terrasses mises au jour pendant lôhiver 2024-2025 lors de la restauration du bastion sous le 

donjon. 
 
G. Prospection dans les d®blais dôun parking am®nag® en contrebas du ch©teau, et dont les terres 

étaient particulièrement riches en céramiques médiévales. 
 
Cette campagne de fouilles a ®galement ®t® lôoccasion de faire visiter le chantier ¨ trois sp®cialistes in-

ternationaux des jeux de paume, qui nous ont apporté quelques pistes de réflexion extrêmement intéres-
santes. 

 
Enfin, nous avons continu® dôinventorier et de dessiner les quelques trouvailles fortuites r®alis®es par 
Castrum Lordo ¨ lôoccasion des visites ou des travaux de restauration. 
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Le sondage au nord du jeu de paume  
 

 
Fig. 2 : relevé topographique de la butte au nord du jeu de paume, avant les fouilles. 
Le rond blanc est la base dôun ch°ne, laiss® sur place au cours des fouilles.  
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Problématique et but du sondage  
 

Apr¯s 12 ans dô®tudes et dôanalyse des vestiges apparents du ch©teau de Lourdon, la connaissance du 
site ne peut guère progresser sans le recours à la fouille, ou du moins le déplacement de quelques rem-
blais, pour venir compléter le plan du château et la compréhension générale du site. 

Le choix de ce premier sondage sôest port® sur une butte au nord du jeu de paume, pour plusieurs rai-
sons. 

- Tout dôabord, cette butte, haute de 4 m, repr®sentait un v®ritable danger pour les visiteurs. Elle per-
mettait dôacc®der au chemin de ronde du ç donjon », qui dominait de 10 m la terrasse en contrebas, et 
pouvait donc occasionner une chute mortelle. Dôautre part, une fouille ancienne avait ouvert, entre le jeu de 
paume et la butte, une fosse dôenviron 2 x 2 m, et profonde de plus de 4 m, qui, quoique cl¹tur®e, repr®-
sentait toujours un danger certain pour les visiteurs et les usagers du château. 

- Dôun point de vue des restaurations, cette butte faisait peser ses tonnes de terre (environ 270 t.), 
contre le dernier pan du donjon roman, faisant craindre une prochaine chute. La butte empêchait égale-
ment dôacc®der au four, dont lôextr®mit® est creus®e dans lô®paisseur du pan du donjon, et quôil faudrait 
étayer pour éviter la chute de ce vestige. 

- Enfin, la pr®sence de cette butte ®tait assez intrigante, et lôon pouvait esp®rer, ou craindre, quôelle fût 
structurée par quelque bâtiment en élévation : dépouilles du jeu de paume, vestiges du donjon, voire cha-
pelle. Pour le moins, il ®tait probable quôelle renfermait quelques blocs architecturaux en connexion, 
comme il y en a tant sur le site. Cet espoir ®tait en fait vain, puisque la fouille de cette butte a montr® quôil 
sôagissait dôun ®norme pierrier, accumul® en deux étapes du XVIIe au XXe siècle. 

 

M®thodes et techniques dôinvestigation 
 

Lô®l®ment le plus certain de cette fouille ®tait que nous nous trouvions tr¯s loin des couches 
dôoccupation, et que le mobilier y serait rare. Nous avons donc d®cid® de commencer le d®gagement ï au 
moins les couches végétales ï ¨ lôaide dôune mini-pelle (4 t.), ce qui permettait néanmoins de fouiller 
couche par couche, sans alt®rer les structures rencontr®es. Le projet initial ®tait dôarr°ter le d®gagement 
m®canique d¯s lôapparition des premi¯res structures. Mais en fait, celles-ci nôont ®t® rencontr®es quô¨ 
lôaltitude 369 m, en fin de chantier, et nôont pas pu °tre enti¯rement d®gag®es. 

Les moellons et les pierres de taille ont été laissés à proximité du chantier pour être réutilisées en res-
tauration. Les gravas ont été évacués par un dumper de 3 m2. Les 67 tombereaux évacués permettent 
dôestimer les gravas ¨ 147 m2, soit environ 270 t. 

 

  
 

 

Fig. 3 : la mini-pelle et le dumper devant le jeu de 
paume. 

Fig. 4 : les premières structures dégagées en fouilles fines. 
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Fig. 5 : le site au début du chantier. 

 

 
Fig. 6 : le site à la fin du chantier. 

 

   
Fig. 7 : la butte en 2014, vue de lôouest.            Fig. 8 : la butte en 2025, à la fin du chantier. 
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Protocole dôenregistrement et de traitement des donn®es et des vestiges arch®o-
logiques  
 

Les coordonnées générales et les altitudes ont été recueillies ¨ lôaide dôun DGPS Stonex S900 prêté 
par la MSH de Dijon. Par mesure de s®curit® (pour ®viter les risques dôeffondrement), nous avons renonc® 
à laisser en place une coupe physique. Nous nous sommes contentés de relever au GPS les coupes des 
sommets des US, pour reconstituer in fine une coupe virtuelle.  

La zone du sondage, a pris le n° 4, puisquôil sôagit du quatrième sondage archéologique réalisé à Lour-
don. Les US ont donc été numérotées de 4001 à 4020. 
Lôobservation des US et la disposition g®n®rale des pierres ont été soigneusement notées dans un car-

net de fouilles manuscrit. Le mobilier (céramiques, tuiles, os, feré), a été stocké dans des sacs à glissières, 
portant le num®ro du site, du sondage et de lôUS. La position des objets les plus importants a été prise en 
coordonnées absolues au GPS. 

 
 

Volume et organisation des moyens humains et techniques  
 

Le sondage a pu bénéficier pendant 5 jours de lôappui technique dôune mini-pelle et dôun dumper. Le 
château était bien sûr interdit aux visiteurs quand les engins étaient en activité, et les fouilleurs 
nôintervenaient que lorsque les engins ®taient ¨ lôarr°t. 

Les bénévoles du CeCaB et de Lourdon se sont affairés à sortir des remblais les pierres utilisables en 
ma­onnerie, et ¨ surveiller la pr®sence dô®ventuels mobiliers dans les terres ®vacu®es du chantier. 

A partir du 5e jour, les premiers murs sortis de terre ont pu être dégagés et nettoyés à la main. 
Le 6e jour, le travail de nettoyage du chantier a été entièrement réalisé à la main.  

 

Calendrier de lôop®ration 
 

Le sondage a été réalisé du lundi 28 juillet au samedi 2 août 2025, de 8 h à 17 h. Le rapport rédigé du 
25 août au 16 septembre, et lô®tude de mobilier un peu plus tard. 

 
 

Contrainte s 
 
La première contrainte a été la mise en sécurité du personnel et du matériel. La mini-pelle a parfois dû 

travailler en pallier, et sôam®nager des plates-formes pour pouvoir travailler en sécurité. Le personnel a 
souvent ®t® envoy® ¨ dôautres t©ches (restauration), afin de ne pas travailler dans lôenvironnement des 
engins.  

Une contrainte supplémentaire a été apportée par le choix de conserver un chêne ï de belle apparence 
ï ¨ la p®riph®rie imm®diate de la zone de fouilles. La souche de lôarbre a ®t® prot®g®e par un muret d®limi-
tant un massif, qui sôest trouv® en sur®l®vation lors de lôabaissement des sols autour de lôarbre. 
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Fig. 9 : coupes stratigraphiques. 
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Description archéologique  
 

 

Fig. 10 : emplacement des coupes.  

 

LôUS 4001 a été attribuée au mur dit « du donjon », qui prolonge le mur oriental du jeu de paume. Dans 
le sondage de 2022, ce mur avait reçu le matricule 3001. Il est bien évidemment antérieur à toutes les 
couches de remblais et dôeffondrement qui sont venues sôy plaquer apr¯s la destruction du site en 1632. Le 
type dôappareil et la mod®nature des modillons qui couronnent ce mur permettent de lui attribuer une data-
tion autour du milieu du XIIIe siècle.  

La première US rencontrée en surface a reçu le numéro 4010. Il ne sôagit pas stricto sensu dôune 
couche dôhumus, mais plut¹t dôune couche de pierres et dôhumus, et cette couche se d®veloppe sur une 
épaisseur de près de 1,50 m, et estimée à environ 100 t. (30 dumpers de 3,5 t.). Le mobilier est très pauvre, 
surtout moderne, les blocs de pierre sont assez disparates, mais on y trouve assez peu de moellon, et pas 
de mortier. Cette composition de la partie supérieure de la butte nous a surpris. En effet, cette petite émi-
nence nôa pas ®t® provoqu®e par lôeffondrement dôun b©timent, ni par un quelconque glissement sédimen-
taire. La seule origine est une accumulation humaine volontaire. Il ne peut sôagir que dôun pierrier, vraisem-
blablement dôorigine agricole. Sans doute, ¨ la fin du XIXe siècle, quand le jeu de Paume a été remis en 
culture, les exploitants ont commencé par dépierrer cet espace, et ils ont entassé leurs pierres au bout du 
jeu de paume. Lô®l®vation de la butte montre que ces paysans sôeffor­aient de ne pas perdre de place. 
Peut-être avaient-ils également le projet de se constituer une rampe pour accéder au vestige du chemin de 
ronde ? 

Ce pierrier 4010 sôest install® sur une ®minence plus ancienne, nomm®e 4011, et caractérisée par la 
présence abondante de mortier pulvérulent. Cette couche 4011 contient beaucoup plus de moellons et de 
pierres de maçonnerie, parfois de grosses tailles, mais jamais en connexion, et jamais dans une disposi-
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tion qui ferait penser à un effondrement de mur. Les briques y sont assez nombreuses, surtout dans la 
moitié sud, mais là encore, sans connexion. On remarque notamment plusieurs briques dont la surface a 
été vitrifiée par une forte chaleur. Ces matériaux font plutôt penser à un four industriel ou à une forge, quô¨ 
des ratés de cuisson. 

Cette loupe de remblais repose sur plusieurs murs (4012, 4013, 4015, 4017, 4018) qui ont tous été ara-
sés à la même hauteur, entre les altitudes 367 et 368 m. 

 

 

Fig. 11 : relevé des structures dégagées en fin de sondage (relevé GPS). 
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4001. Mur oriental dit « du donjon ». (Voir ci-dessus fig. 9 et ci-dessous lô®tude de la fa­ade orientale du 
jeu de paume fig. 44.) 

Il est haut de 10 m, large au sommet de 2,10 m, conservé sur une longueur nord-sud dôenviron 6 m. 
Son sommet conserve les vestiges dôun chemin de ronde large de 1,45 m, et dôun mur dôappui ®pais de 
0,65 m et haut de 0,95 m. Le sol de ce chemin de ronde nôest plus conserv®. En revanche, le sommet du 
mur dôappui a gard® une dalle de couverture, appuy®e contre le massif 4002. 

La base de ce mur, en grand appareil, évoque une construction assez ancienne, des XIIe-XIIIe siècle. 
Lôextr®mit® sud de ce mur est soigneusement ma­onn®e avec deux angles en moyen appareil. Le pa-

rement de cette extr®mit® dispara´t aujourdôhui derri¯re le mur 4009, qui est venu se plaquer contre cette 
extrémité. 
Lôextr®mit® nord de ce mur, arrach®e et fragile, a ®t® contrebut®e en 2023 par un contrefort de maçon-

nerie. 
Sous le niveau du chemin de ronde, la façade orientale porte deux corbeaux (et un troisième a été ré-

installé en 2025), dont le plus méridional est surmonté par un trou de boulin. Ces corbeaux semblent les 
vestiges dôun hourd en encorbellement. 
 

     
Fig. 12 : mur 4001, parement Est. Fig. 13 : mur 4001, parement Ouest Fig. 14 : murs 4001, chemin de ronde en cours 

de restauration 
 

4002 : Ce massif en encorbellement, de 2,10 x 3 m à la base, haut environ de 6 m, est monté sur le mur 
4001, dont il forme une excroissance. A 2 m au-dessus du niveau du chemin de ronde (374,5 m ngf) ce 
massif sô®largit vers lôest par un encorbellement de 0,7 m environ, port® par une corniche ¨ 4 ressauts en 
quart de rond. Le ressaut inférieur, plus saillant, est lui-même renforcé par 5 corbeaux en quart de rond. 

Ce massif, qui a été restauré en 2023, est plein. Ses deux angles orientaux, en moyen appareil, sont 
bien conservés, et ses deux angles occidentaux ont été arrachés : lôarrachement sud-ouest, qui sôarr°te au 
niveau du chemin de ronde de 4001, pourrait correspondre ¨ une r®cup®ration des pierres dôangle, alors 
que lôarrachement nord-ouest, qui se prolonge au moins jusquôau niveau du four 4016 (368 ngf) pourrait 
correspondre à un arrachement de mur. 

     
Fig. 15 : mur 4002 vu du nord.             Fig. 16 : mur 4002 vu de lôEst.  Fig. 17 : vu de lôouest, aout 2019. 
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La fonction de ce massif ï plein ! ï en encor-
bellement reste bien mystérieuse, puisquôil ne 
peut servir ni à flanquer la courtine, ni à protéger 
une porte par tir fichant. Les éléments de compa-
raison sont bien peu nombreux. On pourrait évo-
quer la tour de guet de Castelnau-de-Levy, dans 
le Tarn, qui est construite en encorbellement, et 
est raccordée à un chemin de ronde. Mais cette 
tour est creuse à partir du niveau du chemin de 
ronde, et contient une vis dôescalier. On pourrait 
alors imaginer soit quôil y ait eu un changement 
de programme (projet de vis abandonné, après 
construction de lôencorbellement), soit que la vis 
ait exist® dans la partie aujourdôhui d®truite. 
Lôautre hypoth¯se serait que ce massif ait ®t® 

¨ lôorigine doubl® par un second massif sym®-
trique, les deux ayant pu encadrer une porte. Le 
large arrachement de lôangle sud-ouest pourrait 
alors °tre la trace dôune ancienne arche. La po-
terne conserv®e au sud de ce massif, et lôescalier 
qui semble relier cette poterne ¨ lôint®rieur du 
château, rendent cette hypothèse assez vrai-
semblable. La partie sud de la porte originale 
aurait alors été détruite vers 1586, lors de la 
construction du jeu de paume. 

Les portes de Bourgogne et de France, à Mo-
rey-sur-Loing, pourraient donner un exemple de 
massif de flanquement avec encorbellement (fig. 
19 ci-dessous). 
 
 
 
 

 
 

Fig 18 : tour de guet de Castelnau-de-Levis (Castelnau-Bonafous, 
Tarn), en encorbellement (cl. Denis Hayot). 

Fig. 19 : Porte de France à Morey-sur-Loing (Seine-et-
Marne). 
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4009 : mur oriental du jeu de paume. Ce mur mesure 1,30 m dô®paisseur, et environ 10 m de haut. 
Construit en 1586, il vient sôappuyer contre la face sud du mur 4001. Son parement oriental est dans 
lôalignement de celui de 4001, et son parement occidental en retrait de 90 cm. 
Une poterne, dont toutes les chaines dôangle ont ®t® arrach®es, sôouvre ¨ sa base, au niveau de la ter-

rasse. Au-dessus de cette poterne, deux coups de sabre semblent les vestiges dôune baie mur®e, qui au-
rait pu °tre celle dôune bret¯che. (Voir ci-dessous lô®tude compl¯te de la fa­ade orientale). Néanmoins ces 
coups de sabre ne sont pas traversant (non visibles sur le parement occidental). 
A 2,20 m au sud du massif 4002, le parement ouest mur 4009 pr®sente un arrachement dôun mur per-

pendiculaire est-ouest, identifié comme le mur nord du jeu de paume. Le mur 4006 est peut-être la base de 
ce mur arraché. 
 

  
Fig. 20 : façade orientale du mur 4009. Fig. 21 : mur 4009 au sud de 4001-4002, juillet 2014, avant 

restauration. A gauche, four 4016, à droite, arrachement et mur 
4006. 

 
4005 et 4006 : parements du couloir dôacc¯s ¨ la poterne du mur 4009. Ce couloir ®tait visible dans les 

vestiges avant tout travaux, et en 1909, Léonce Raffin prétendait quôil contenait un escalier descendant ¨ la 
poterne de la terrasse. En 2023, cette dépression a été agrandie par des fouilleurs clandestins. Seuls les 
parements internes de ces murs sont visibles (fig. 21 et 22). Le mur 4006, au sud, est dans lôaxe de 
lôarrachement visible sur le mur 4009 (mur nord du jeu de paume). Mais lôidentit® entre les deux murs nôest 
pas certaine. 

Consécutivement à la fouille clandestine de 2023, une protection de poutres et de platelage est venue 
recouvrir la liaison entre le mur 4009 et les murs 4005 et 4006, ce qui nous a emp°ch® dôy mener des ob-
servations minutieuses. 
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Fig. 22 : mur 4006 (au centre), 4005 (au fond 
du trou), 4004 et 4003 (à gauche). 

Fig. 23 : mur 4004 (en coupe, au centre, 4003) dans le renfoncement. 

 
4003 et 4004 : renfoncement au nord du passage, au-dessus du mur 4005. Lors de la fouille clandes-

tine de 2023 est apparu un parement parall¯le ¨ 4005, dans lôaxe de lôextr®mit® nord de 4001-4002. A 2,50 
m ¨ lôouest de 4009, le mur 4003 forme un retour vers le sud, jusquô¨ lôaplomb de 4005. Les deux murs 
4003 et 4004 sont mal conservés, fragiles, peut-être montés en pierre sèche. 

 
4007 et 4008 : blocs de murs en connexion. Ces blocs ®taient recouverts par lôUS 4010, et assez 

proches du sol apparent. 4007 présente un parement de 1 x 1,60 m avec un pendage vers le nord, et 4008 
de 1,30 x 2 m, avec un pendage vers lôest. Lô®paisseur des deux blocs est sup®rieure ¨ 80 cm, mais le 
parement inf®rieur nôa pas pu °tre retrouv®. Les deux blocs appartenaient au m°me mur, et un bloc unique 
semble sô°tre s®par® en deux en tombant.  

Une observation minutieuse des maçonneries laisse penser que la partie actuellement la plus haute, au 
sud, était initialement la base. Le bloc serait dont tombé depuis le sud : ils pourraient donc provenir du mur 
4022. 
 

  
Fig. 24 : US 4007 (à droite) et 4008 (à gauche), vus du nord. Fig. 25 : US 4007, vue du nord. 

 
 
 
 
US 4010 et 4011 : voir stratigraphie. 
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4012. Il sôagit dôun petit bloc de ma­onnerie, de 80 x 80 cm coincé entre le bloc 4008 et le mur 4013-
4022. Il est mont® ¨ lôargile, bien parement® ¨ lôouest, avec une cha´ne dôangle soign®e au sud-est. Le 
parement sud, qui est superpos® au parement nord de lôUS 4022, est assez bien appareill® ; peut-être a-t-il 
été monté après la disparition de 4022. Le parement oriental (fig. 27) est moins bien appareillé, mais il était 
recouvert par un enduit de chaux blanc. Chose étonnante : les traces dôargile montrent clairement que ce 
mur sô®tendait ¨ lôorigine au-dessus du bloc 4008 : il fait donc partie dôune structure qui a ®t® mise en place 
apr¯s le dynamitage de 1632, mais avant lôaccumulation de lôUS 4011. Vraisemblablement, il sôagit dôun 
aménagement du chantier de démolition de 1632. 
 

  
Fig. 26 : US 4008 (en tranche) et 4012 (à gauche), vus de 
lôouest. 

Fig. 27 : US 4022 (à gauche), 4012 (au centre) 4008 (à droite) 
vus de lôest. 

 
4013 : mur nord-sud, 7,85 x 1,60. Ce mur, bien appareillé et monté à sable et à chaux, est parallèle au 

mur oriental dit du donjon, et de la m°me ®paisseur que le mur du jeu de paume. Il sôarr°te au sud sur un 
parement de coupe bien appareillé, bien que lôangle sud-est ait été arraché. Lôangle nord-est est renforcé 
par une belle chaîne dôangle (un peu d®plac®e par la pelle m®canique). En revanche, lôangle nord-ouest 
nôappara´t pas ¨ lôaltitude d®gag®e en fin de fouille. Il est probable que le mur soit en fait prolong® par un 
retour vers lôest, ¨ peine entrevu, et marqué 4022 sur le plan général. 
 

 
Fig. 28 : mur 4013 vu de lôest. 
 

 
Fig. 29 : mur 4013 vu de lôouest. 
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Fig. 30 : mur 4013, vu du nord. ê gauche, lôangle nord-est a été 
d®plac® par la pelle m®canique. A droite, le retour vers lôouest est 
caché par le bloc 4012. 

Fig. 31 : mur 4014, vu du sud, avec le mur 4017 en retour à 
lôouest, la pierre 4019 ins®r®e dans lôangle sud-ouest, et le mur 
4018 à gauche, plaqué contre un angle démonté. 

 
4014 : embrasure. La fa­ade orientale du mur 4013 est entaill®e dôune profonde embrasure, qui sôouvre 

¨ 1,5 m de lôangle nord ; lôembrasure mesure 1 m ¨ lôouverture, 0,60 m au fond, pour une profondeur de 1 
m. Il pourrait sôagir dôune embrasure de fen°tre, si lôint®rieur de la pi¯ce se trouve bien ¨ lôest du mur 4013. 

Tout lôangle nord-est de cette embrasure semble avoir été refait, dans un appareil plus maladroit que 
lôoriginal. 
 

  
Fig. 32 : embrasure 4014, vue de lôest. Fig. 33 : embrasure 4014 : reprise de lôangle nord-est. 
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4015 : mur mont® ¨ lôargile. La partie nord de la butte recouvrait un petit mur long de 3,40 m et large de 
0,85 m, perpendiculaire au gros mur 4001. Ce mur, dégagé sur la hauteur de 1 à 2 assises, est monté à 
lôargile, sans chaux. Lôangle nord-est, pr¯s du mur 4001 et du c¹t® du talus, nôappara´t pas ¨ la hauteur du 
dégagement ; il a été totalement ou partiellement emporté par lô®rosion. 
 

  

Fig. 34 : mur 4015 vue du nord-ouest. Fig. 35 : mur 4015 vu du sud-ouest. 

 
4016 : empochement de four. 
 

  
Fig. 36 et 37 : empochement du four 4016, à la base ouest de 4002. 

 
La base ouest de 4002 est affect®e, ¨ lôaltitude 369 m ngf, dôune cavit® de plan semi-circulaire, dôun 

diamètre nord-sud de 2,50 m et dôun rayon est-ouest de 1,10 m. La base de cette cavité, non fouillée, 
semble plane, et le couvrement est en coupole surbaissée. Cette cavité offre donc toutes les caractéris-
tiques dôun four ¨ pain, dont lôentr®e pourrait °tre soit au sud, soit ¨ lôouest. N®anmoins, cette cavit® nôoffre 
aucune trace dôun rev°tement de briques r®fractaires. 
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4017 : mur en retour dô®querre vers lôouest, ¨ lôextr®mit® sud de 4013. 
 

  
Fig. 38 : US 4017 et 4018, vus du sud. Fig. 39 : US 4017, vu du nord. 

 
LôUS 4017 est un petit mur de pierre, mont® ¨ la chaux ; il est épais de 48 cm et vient sôappuyer contre 

lôextr®mit® sud de 4013. Il a ®t® d®gag® sur une longueur de 1,5 m environ. 
 
4018 : LôUS 4018 est une unique pierre, rectangulaire, de 48 x 32 x 15 cm, qui prolonge le parement 

ouest de 4013, et qui semble inséré dans son parement nord. 
Cette pierre pourrait °tre un seuil, notamment dôun escalier descendant vers la terrasse. 
 
4019 : mur en retour dô®querre vers lôest, ¨ lôextr®mit® sud de 4013. 
Mur ¨ pierre et ¨ chaux, non li® ¨ 4013. Il ®tait appuy® sur sa cha´ne dôangle sud-est, qui est arrachée. 

Le mur 4019 mesure 1 m dô®paisseur, et est conserv® sur 1,67 m dôest en ouest. Il semble sôarr°ter sur le 
mur 4021, qui lui est perpendiculaire. 

Seul le parement nord a été dégagé, le parement sud est toujours caché par des déblais.  
 
US 4020 : poche de tuiles dans lôangle de 4013 et 4019. 
 
4021 : mur nord-sud, parall¯le ¨ 4013, ¨ lôextr®mit® orientale de 4019. Ce mur a ®t® tr¯s sommairement 

dégagé et observé. Seul le parement occidental est visible. 
 

 
Fig. 40 : US 4017, 4018, 4019 et 4021, vus du sud. 

 
  


